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Résumé: 
Suisse. Le médecin de premier recours est confronté à l’appréciation des fonctions visuelles 
essentielles pour la conduite automobile lors de l’évaluation de l’aptitude à la conduite. 
Cependant, l’application des exigences légales de l’annexe 1 de l’Ordonnance réglant 
l’admission à la circulation routière de 1976 (OAC) peut parfois poser des problèmes, surtout 
à cause du manque de précision quant à la méthodologie. Cet article a deux objectifs. 
Premièrement, il présente les méthodes d’examen permettant de déterminer le niveau de 
fonction visuelle du candidat, adaptées pour le médecin de premier recours. Deuxièmement, il 
discute de la pertinence des exigences visuelles pour la sécurité routière et il présente les 
nouvelles exigences suisses en projet en comparaison avec quelques recommandations 
internationales.
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